Par arrêté n° 1459 CM du 28 octobre 2002.— Le service d’hygiène mentale adulte, unité administrative de la direction de la santé, est transféré au Centre hospitalier territorial.

Le neuvième tiret de l’article 28 et les articles 41, 42 et 43 de l’arrêté n°301 CM du 14mars 1991 portant organisation de la direction de la santé publique sont abrogés.

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2003.

